
Fiche projet – Trophées d’économies d’eau 2023 

² 

 

² 

 

 

 

ECOD’O RÉGIONAL ET SON VOLET « BOUCLES LOCALES » 
 

 
PORTEUR DE L’ACTION :  

Chambre de commerce et d’industrie Bretagne 

 

 
EN QUOI CONSISTE LE DISPOSITIF ?   

 

Lancé d’abord dans le Morbihan, le programme ECOD’O a pour objectif de sensibiliser les 

entreprises morbihannaises de l’industrie et du tourisme à la sécurisation de leur 

alimentation en eau potable et de les accompagner dans leurs démarches hydro économes. 

Face au grand succès d’ECOD’O et à la demande des élus, le programme a été régionalisé.  

 

La Bretagne connait des périodes critiques de sécheresse et des difficultés sur le réseau 

d’adduction d’eau potable lors de la période estivale et d’étiage qui provoquent des conflits 

d’usages.  Lors de la période estivale, il est constaté d’une part, une forte consommation 

d’eau liée à l’activité touristique et d’autre part, une forte consommation des industries 

agroalimentaires qui sont alors en plein pic annuel d’activité. Par ailleurs, les prévisions 

démographiques annoncent une augmentation de 400 000 habitants en Bretagne d’ici 2040. 

Pour éviter des situations de pénuries, une évolution du rapport de chacun à l’eau et des 

usages est nécessaire.  

 

Le dispositif ECODO ne vise pas à restreindre les 

entreprises dans leur développement, mais bien 

à les sensibiliser à une bonne et juste utilisation 

de la ressource en eau, et à renforcer leur 

capacité de résilience et d’adaptation face aux 

impacts du changement climatique.  

 

Le programme régional accompagne les entreprises bretonnes volontaires — industrielles ou 

de tourisme — dans l’optimisation de leurs usages ; industriels car ils font partie des gros 

consommateurs sur le territoire, et entreprises touristiques responsables des pics de 

consommation estivaux.  

 

La CCI Bretagne a lancé un nouveau volet expérimental « Boucles locales »  qui explore les 

opportunités de la Réutilisation des Eaux Usées Traitées (REUT) à l’échelle d’un territoire 

pour des usages publics, privés et agricoles à proximité des stations d’épuration (STEP) 

existantes. 

 

Volet 1 :  

La CCI Bretagne a lancé un appel à candidature lors de l’été 2022 pour accompagner les 

entreprises volontaires à réduire leurs consommations. Sélectionnées par les partenaires du 

programme (Agence de l’eau Loire-Bretagne, préfecture de la région, etc.), ce sont 100 

entreprises qui ont candidaté pour la première édition d’ECOD’O régional.  

Selon les besoins de l’entreprise, l’accompagnement peut durer quelques heures pour une 

sollicitation spécifique à 4 jours pour un pré-diagnostic complet. 
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Le pré-diagnostic conduit à la remise d’un rapport qui comprend deux parties :  

- Une partie analytique : l’analyse des données volumétriques et financières associées 

à la distribution et l’assainissement de l’eau, la répartition des consommations par 

poste, l’analyse des performances hydriques, etc. ;  

- L’établissement d’un plan d’actions hydro-économes. 

 

Volet 2 :  

L’expérimentation «  Boucles Locales » vise à étudier les opportunités de la REUT sur des 

territoires. Cette première étude permet ensuite aux collectivités de lancer des études de 

faisabilité technicoéconomiques sur les secteurs pré-identifiés par la CCI Bretagne. 

Pour ce faire, la CCI réalise un inventaire des stations d’épuration dans le territoire de la 

collectivité, comme cela a été réalisé à Lorient Agglomération (56) et Pontivy Communauté 

(22). La CCI recense ensuite les activités économiques et agricoles localisées dans un rayon 

de 2 à 3 km autour des stations d’épuration. Selon les usagers de l’eau identifiées à 

proximité, la CCI sélectionne les stations d’épurations les plus propices à la REUT. Une fois 

les usagers et stations d’épuration identifiées, la CCI Bretagne contacte les structures afin 

d’évaluer leur intérêt pour ce sujet.  

À Lorient Agglomération, 62 stations d’épuration ont été recensées, dont 13 sélectionnées 

pour l’étude. L’étude a démontré que : 6 STEP ont un fort potentiel de REUT 3 STEP un 

potentiel de REUT intermédiaire et 4 STEP un faible potentiel de REUT. 

 

 
QUELS SONT LES PRINCIPAUX ATOUTS ?   

 

La CCI Bretagne valorise les actions d’économies d’eau appliquées 

par les entreprises dans le cadre du programme ECOD’O.  

Cette valorisation passe par la tenue d’évènements bénéficiant 

d’une couverture presse, notamment la journée de clôture de la 

période 2022-2023. Aussi, cinq webinaires ont rythmé l’année 

2023 afin de promouvoir les bonnes pratiques.  

La CCI diffuse et partage les bonnes pratiques d’économies d’eau 

via la publication d’un guide de bonnes pratiques, fréquemment 

mis à jour. Il recense les actions mises en place par 50 entreprises, 

sous forme de fiche projet.  

Pour davantage toucher les acteurs économiques, 7 fiches-métiers 

« Petites gouttes » ont été rédigées. Elles récapitulent les clés de 

réussite d’une démarche hydro-économe. Les métiers concernés 

sont : brasseries, hôtels, campings, restaurants, bâtiments de nettoyage, ports de plaisance 

et stations de lavage. 

Aussi, 20 portraits vidéo et écrits 

d’entreprises valorisent les entreprises 

exemplaires, notamment les campings 

d’Arvor (56) et la Fontaine du Hallate (56), 

et la brasserie Lance lot (56).  

Les entreprises accompagnées lors des 

éditions précédentes sont sollicitées 

chaque année pour savoir où elles en sont 

sur leurs consommations et leurs actions 

hydro-économes.  

https://www.bretagne.cci.fr/actualite/guide-des-bonnes-pratiques-reduction-des-consommations-deau/morbihan
https://www.bretagne-competitivite.fr/ecodo/
https://www.bretagne-competitivite.fr/ecodo/
https://www.youtube.com/playlist?list=PLdL-2VUcuqrHO6A7tJ3aa2iOGqOjETfXj
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CARTE IDENTITE DE L’ACTION 

Porteur de l’action : CCI Bretagne  

Dates :  Octobre 2022 à décembre 2023 

Moyens humains : 2,8 équivalents temps plein 

Partenaires : 22 partenaires pour le volet 1, Chambre d’Agriculture de Bretagne, 

Lorient Agglomération et Pontivy Communauté pour le volet 2 

Budget : 372 000 euros pour le volet 1 (soit le budget annuel du programme), 30 000 

euros pour le volet 2 pris en charge par les collectivités (soit  20 000 par Lorient 

Agglomération et 10 000 par Pontivy Communauté) 

Résultats : Pour le volet 1, diminution globale de 16 % des consommations entre 2021 

et 2023. Pour le volet 2, 6 STEP à fort potentiel de REUT ont été identifiées à Lorient 

Agglomération 

La CCI Bretagne souhaite élaborer une marque ECOD’O afin de récompenser les entreprises 

qui adoptent des pratiques plus vertueuses.   
 

 

 

QUELLES AVANCEES POUR LES ECONOMIES SUR LA RESSOURCE ? 

 

145 entreprises ont été accompagnées en 2022-2023, soit 225 depuis le début du programme 

ECODO en 2020. Parmi eux, y figure 100 industriels et 25 professionnels du tourisme. 

Dans une enquête lancée à l’été 2023 auprès des entreprises du Morbihan engagées dans la 

démarche depuis 2021, la CCI a fait l’état d’une diminution globale de 16 % des 

consommations, passant de 7 000 000 m3 en 2019 à 5 900 000 m3 en 2022.  

Le travail réalisé par la CCI attire de plus en plus de collectivités. Convaincu par la 

méthodologie de la CCI, la communauté de communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique 

(56) rejoindra le collectif de partenaires ECOD’O l’année prochaine et souhaite bénéficier 

d’une étude similaire au volet « Boucles locales ». 

Prochainement, la CCI Bretagne va publier un kit prévention sécheresse à destination des 

industriels et entreprises, ainsi qu’un guide dédié aux acteurs du tourisme.  
 

Reconnaître et récompenser les actions vertueuses encourage les structures 

à poursuivre leurs efforts.  

 



 

 
 

 Fiche pratique à destination des gérants de camping 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partenaires régionaux et territoriaux du programme ECOD’O régional 

Animé par la FNCCR, le Club des Bonnes Pratiques d’Economies 

d’Eau et de Tarification est un espace de partage des pratiques et 

expériences visant à réduire le prélèvement global en eau sur le 

territoire. Organisées par ce dernier, les Trophées des économies 

d’eau visent à identifier, valoriser et récompenser les actions 

ponctuelles ou de long terme de sensibilisation, d’installation 

d’outils techniques efficaces et reproductibles pour réduire les 

consommations d’eau. 

 

Pour plus d’informations : www.club-ecodeau.fr 

Pour nous contacter : club.ecodeau@fnccr.asso.fr 


